
Assérac • Batz-sur-Mer • Camoël • Férel • Guérande • Herbignac • La Baule-Escoublac • La Turballe • Le Croisic • Le Pouliguen • Mesquer • Pénestin • Piriac-sur-Mer • Saint-Lyphard • Saint-Molf

CONSIGNES DE TRI

DECHETS D’EQUIPEMENTS
ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES (D3E)

RÉCUPÉRATION
STRICTEMENT INTERDITE
Tout acte de récupération est passible de poursuites

La

mpes usagées

• Accès réservé aux personnes déposant 
des Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques (D3E).

• Un diable est mis à votre disposition pour 
déposer vos D3E. Demandez-le au gardien.

Petit électroménager • Audio vidéo téléphonie • Informatique • Jouets et loisirs • Outillage

Merci de vider

les appareils

de leur contenu !

uniquement

Appareils

complets et assemblés

uniquement !

Congélateurs • Réfrigérateurs • Climatiseurs 

Lavage/cuisson • Chau�age/sanitaire • Traitement de l’airMoniteurs • Tablettes • Ordinateurs portables • Téléviseurs 

Tubes néons • Lampes
basse consommation

Plus d’infos : 02 51 76 96 16 • www.cap-atlantique.fr
Communauté d’Agglomération de la Presqu’île de Guérande - Atlantique

uniquement

www.eco-systemes.fr www.recylum.com


